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Formulaire d’auto-certification 
Personne physique - FATCA / CRS 

Les exigences législatives et réglementaires issues de la Norme Commune de Déclaration de l'OCDE (« NCD ») 
en matière d’Echanges Automatiques d’Informations relatifs aux comptes financiers dite « Common Reporting 
Standard » (« CRS ») et de la loi dite « FATCA » (« Foreign Account Tax Act »), requièrent que Primonial REIM 
recueille et déclare certaines informations concernant les titulaires de comptes financiers.   

Le présent formulaire doit obligatoirement être complété, pour toute opération (souscription, rachat etc.) 
ainsi que pour tout changement de circonstances rendant incorrect ou incomplet ce formulaire. 

En cas de questions de nature fiscale, veuillez-vous rapprocher de votre conseiller fiscal ou de l’administration 
fiscale de votre pays de résidence.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter les sites internet suivants : 

• S’agissant de « CRS », le portail de l’OCDE :  

http://www.oecd.org/fr/fiscalite/echangeautomatique.htm 

• S’agissant de « FATCA », le portail de l’IRS (« Internal Revenue Service ») :  

https://www.irs.gov/businesses/corporations/foreign-account-tax-compliance-act-fatca 
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Section I - Identification du souscripteur / co-souscripteur / tuteur 

 
Section II - Identification de la résidence fiscale 

  

Identité du souscripteur / co-souscripteur / tuteur 

 Souscripteur Co-souscripteur ou tuteur 
(Le cas échéant) 

Civilité Mme                 M. Mme                 M. 

Nom, prénom 
  

Nom de naissance 
(si différent) 

  

Date de naissance 
  

Lieu de naissance  
(ville/ pays) 

  

Nationalité(s) 
  

Adresse(s) du souscripteur / co-souscripteur / tuteur 

 Souscripteur 
Co-souscripteur ou tuteur 

(Le cas échéant) 

Adresse de résidence 
principale 

  

Adresse de résidence 
fiscale 

  

Numéro(s) de téléphone   

A. Auto-certification FATCA 

 Souscripteur Co-souscripteur 

Etes-vous citoyen(ne) américain(e) 
et/ou titulaire d’obligations fiscales 
aux Etats Unis1 ? 

Oui                  Non Oui                 Non 

En cas de réponse positive, 
veuillez-nous indiquer votre TIN   

 

1 Vous êtes citoyen américain si vous êtes né ou naturalisé aux Etats-Unis, et sujet à leur juridiction et à celle de l’Etat américain de résidence.  

Vous êtes considéré comme titulaire d’obligations fiscales aux Etats-Unis si vous disposez de la nationalité américaine ou si vous êtes titulaire 
d’une carte verte ou si le test de présence substantielle est considéré comme positif. 

Le test de présence substantielle est considéré comme positif dès lors que vous êtes physiquement présent aux États-Unis pendant au moins :  
31 jours au cours de l’année en cours, et 183 jours au cours d’une période incluant l’année en cours et les 2 années immédiatement précédentes. 
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1 Le critère de résidence fiscale au regard de la réglementation nationale du (des) pays envers lequel (lesquels) vous êtes soumis à une obligation 
déclarative en matière fiscale 

 

*Dans le cas où votre pays de résidence fiscale n’émet pas de NIF, ou dans le cas où le pays de résidence fiscale émet un NIF et 
que vous n’en disposez pas, merci d’indiquer les raisons ci-dessous. 

  

 

 

 

En cas de réponse positive, il convient de compléter le formulaire W-9 de l’administration fiscale américaine, 
accessible sur le lien suivant : https://www.irs.gov/pub/irs-pdf/fw9.pdf, et de communiquer ce formulaire à 
Primonial / Primonial REIM.  
En cas de réponse négative, et dans le cas où vous seriez né (e) aux Etats-Unis, il convient de fournir un certificat 
de perte/de renonciation à la nationalité américaine ou, en cas de non obtention de la nationalité américaine, tout 
autre justificatif ainsi que le formulaire W-8BEN, accessible sur le lien suivant : https://www.irs.gov/pub/irs-
pdf/fw8ben.pdf (formulaire à communiquer à Primonial / Primonial REIM). 

B. Auto-certification CRS 

Souscripteur Co-souscripteur  

Veuillez indiquer ci-
dessous votre/vos pays 

de résidence fiscale 
(hors Etats-Unis)1 

Veuillez indiquer ci-
dessous le/les numéros 

d’identification fiscale 
correspondant(s) (NIF)* 

Veuillez indiquer ci-
dessous votre/vos pays 

de résidence fiscale 
(hors Etats-Unis)1 

Veuillez indiquer ci-
dessous le/les numéros 

d’identification fiscale 
correspondant(s) (NIF)* 

    

    
    

    

    

C. Envisagez ou avez-vous : 

Souscripteur Co-souscripteur 

a) Donné une procuration/délégation de signature à une personne 
 ayant une adresse dans un pays/territoire autre que la France ? 

En cas de réponse positive, merci d’indiquer le pays 
de destination 

En cas de réponse positive, merci d’indiquer le pays 
de destination 

  

  

b) Mis en place un ordre de virement permanent vers un compte ouvert 
 dans un pays/territoire autre que la France 

  

  

http://www.primonialreim.com/
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Section III - Protection des données à caractère personnel  

Les informations personnelles recueillies à partir de ce formulaire sont obligatoires pour l’établissement et la 
qualification de votre statut fiscal conformément aux réglementations applicables. 
Ces informations pourront, de même que celles qui seront recueillies ultérieurement, être utilisées par 
Primonial et Primonial REIM pour des besoins de gestion de la relation client, et notamment de la prévention 
du blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme. 
Ces informations pourront, de convention expresse, et en tant que de besoin au regard des finalités 
mentionnées ci-dessus, être communiquées aux autorités compétentes de type autorités fiscales. 
 
Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée en août 2004, vous disposez d'un droit d'accès, 
de rectification et d'opposition aux données vous concernant, que vous pouvez exercer en adressant une 
demande à Primonial REIM par courrier postal au 36, rue de Naples 75008 Paris ou par e-mail à 
deontologie@primonialreim.fr. 
 
 
Section IV - Attestation et signature 

SOUSCRIPTEUR / OU SON TUTEUR 

En signant le présent formulaire d’auto-certification : 
• Je reconnais et accepte que les informations personnelles recueillies à partir de ce formulaire pourront, 

de même que celles qui seront recueillies ultérieurement, être utilisées par Primonial et Primonial 
REIM pour des besoins de gestion de la relation client, et notamment de la prévention du blanchiment 
des capitaux et du financement du terrorisme. Ces informations pourront, de convention expresse, et 
en tant que de besoin au regard des finalités mentionnées ci-dessus, être communiquées aux autorités 
compétentes de type autorités fiscales ; 

• Je certifie exactes et complètes les informations et déclarations développées dans le présent 
formulaire ; 

• Je certifie avoir reçu, complété et signé, une copie du présent formulaire ;  
• Je m’engage à informer sans délai Primonial / Primonial REIM de tout changement de 

circonstances rendant incorrect ou incomplet le présent formulaire, ainsi qu’à fournir les 
justificatifs appropriés et compléter le cas échéant une nouvelle auto-certification.  

 
Dans le cas où vous ne seriez pas le souscripteur du contrat, merci d’indiquer en quelle qualité vous signez ce 
formulaire d’auto-certification. Ainsi, si vous signez le présent formulaire d’auto-certification en vertu d’une 
procuration, merci de joindre une copie de la procuration.  
 
 
 

 

 

   

  

Nom/Prénom :  

Qualité :  

Date : 

Signature du souscripteur / du tuteur : 

http://www.primonialreim.com/
mailto:deontologie@primonialreim.fr
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CO-SOUSCRIPTEUR / OU SON TUTEUR 

En signant le présent formulaire d’auto-certification : 
• Je reconnais et accepte que les informations personnelles recueillies à partir de ce formulaire pourront, 

de même que celles qui seront recueillies ultérieurement, être utilisées par Primonial et Primonial 
REIM pour des besoins de gestion de la relation client, et notamment de la prévention du blanchiment 
des capitaux et du financement du terrorisme. Ces informations pourront, de convention expresse, et 
en tant que de besoin au regard des finalités mentionnées ci-dessus, être communiquées aux autorités 
compétentes de type autorités fiscales ; 

• Je certifie exactes et complètes les informations et déclarations développées dans le présent 
formulaire ; 

• Je certifie avoir reçu, complété et signé, une copie du présent formulaire ;  
• Je m’engage à informer sans délai Primonial / Primonial REIM de tout changement de 

circonstances rendant incorrect ou incomplet le présent formulaire, ainsi qu’à fournir les 
justificatifs appropriés et compléter le cas échéant une nouvelle auto-certification.  

 
Dans le cas où vous ne seriez pas le souscripteur du contrat, merci d’indiquer en quelle qualité vous signez ce 
formulaire d’auto-certification. Ainsi, si vous signez le présent formulaire d’auto-certification en vertu d’une 
procuration, merci de joindre une copie de la procuration.  
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nom/Prénom : 

Qualité :  

Date : 

Signature du co-souscripteur / du tuteur : 

http://www.primonialreim.com/
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Annexe 1 - Définitions  
 
1/ Définition de la notion de « US person » (Décret 2015-1 du 2 janvier 2015) 

Il s’agit d’une personne physique qui est un citoyen ou un résident américain, une société de personnes ou une société créée aux Etats-
Unis ou en vertu du droit fédéral américain ou d'un des Etats fédérés américains, un trust si (i) un tribunal situé aux Etats-Unis avait, 
selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou des jugements concernant substantiellement toutes les questions relatives à 
l'administration du trust et si (ii) une ou plusieurs Personnes américaines jouissent d'un droit de contrôle sur toutes les décisions 
substantielles du trust, ou sur la succession d'un défunt qui était citoyen ou résident des Etats-Unis.  

2/ Définition de la notion de « comptes financiers » 

• FATCA (Décret 2015-1 du 2 janvier 2015) 
 
Désigne un compte auprès d’une Institution financière et comprend :  

1. Dans le cas d’une entité qui constitue une Institution financière du seul fait qu’elle est une Entité d’investissement, tout titre de 
participation ou de créance (autre que les titres qui font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé) déposé 
auprès de l’Institution financière ;  

2. Dans le cas d’une Institution financière non visée supra, tout titre de participation ou de créance (autre que les titres qui font l’objet 
de transactions régulières sur un marché boursier réglementé) déposé auprès de l’Institution financière si (i) la valeur du titre de 
participation ou de créance est calculée, directement ou indirectement, principalement par rapport à des actifs qui donnent lieu à des 
Paiements de source américaine susceptibles de faire l’objet d’une retenue à la source et si (ii) la catégorie des titres en question a été 
créée afin de se soustraire aux déclarations prévues par le présent Accord; et  

3. Tout Contrat d’assurance à forte valeur de rachat et tout Contrat de rente établi ou géré par une Institution financière autre qu’une 
rente viagère dont l’exécution est immédiate, qui est incessible et non liée à un placement, qui est versée à une personne physique et 
qui correspond à une pension de retraite ou d’invalidité perçue dans le cadre d’un compte, d’un produit ou d’un dispositif exclu de la 
définition du Compte financier à l’Annexe II […] ». 

• CRS (Décret 2016-1683 du 5 décembre 2016) 
 
Désigne un compte financier détenu auprès d'une institution financière par une personne physique ou une entité telle que définie au 
2° du I de l'article 1er du décret susvisé et comprend : 
 
1. Un compte de dépôt ; 
2. Un compte conservateur ; 
3. Dans le cas d'une entité d'investissement, toute participation ou créance émise par elle. Nonobstant ce qui précède, un compte 
financier n'inclut pas une participation ou une créance dans une entité d'investissement du seul fait qu'elle :  
a) Donne des conseils en investissement à un client et agit pour le compte de ce dernier ; 
b) Ou gère des portefeuilles pour un client et agit pour le compte de ce dernier, aux fins d'investir, de gérer ou d'administrer des actifs 
financiers déposés au nom du client auprès d'une institution financière autre que cette entité ;  
4. Dans le cas d'une institution financière qui n'est pas mentionnée au 3°, toute participation ou créance dans cette institution financière 
si l'instrument en question a été créé afin de se soustraire à la déclaration prévue à l'article 1649 AC du code général des impôts ; 
5. Tout contrat d'assurance avec valeur de rachat ou de rente établi ou géré par une institution financière autre qu'une rente viagère 
dont l'exécution est immédiate, qui est incessible et non liée à un placement, qui est versée à une personne physique et qui correspond 
à une pension de retraite ou d'invalidité perçue dans le cadre d'un compte exclu. 
 
3/ Définition de la notion de « Numéro d’identification fiscal / TIN » 

Il s’agit d’une combinaison unique de lettres ou de chiffres attribuée par une juridiction à une personne physique ou une entité. Il est 
utilisé pour identifier la personne physique ou l'entité afin d'appliquer la législation et la réglementation de la juridiction. Certaines 
juridictions n'émettent pas de NIF. Il peut être donné un autre numéro ayant une fonction équivalente. Au regard du Décret 2015-1 du 
2 janvier 2015 (FATCA) : 

• Le mention « NIF américain » désigne un numéro d'identification fiscal fédéral américain (TIN) ; 
• La mention « NIF français » désigne un numéro d'identification fiscal de France. 
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